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 Respectez les 
distanciations physiques : 
restez toujours à plus 
de 2 mètres de vos 
collègues de travail (y 
compris à l’extérieur 
pour les pauses clope, 
tchatche, détente …) !

 Evitez toutes les 
situations favorisant 
la  promiscuité 
(office alimentaire, 
vestiaire, ascenseur, 
petite pièce non 
aérée …) !

 Si les conditions de
distanciation physique ne
peuvent être garanties,
RESTEZ MASQUÉ mais
CORRECTEMENT
MASQUÉ !

Professionnel, quel que soit votre lieu de travail, ne baissez pas la
garde pendant les pauses :

 restez vigilant,
 à l’extérieur comme à l’intérieur !

 ET n’oubliez pas : avant la pause et
après la pause, réalisez une hygiène
des mains OU

> 2 mètres


